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COMMUNE DE SAINT-OUEN-LES-VIGNES 

--------------- 

ORDRE DU JOUR 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2026 

À 20h30 

 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal 27 janvier 2026 

Finances Budget 
2. Vote du compte financier unique 2025 – budget principal de la commune de Saint-Ouen-les-Vignes 
3. Affectation du résultat 2025 au budget 2026 
4. Vote des taux d’imposition 2026 
5. Vote des subventions 2026 aux associations 
6. Vote du budget primitif 2026 

Enfance/jeunesse 
7. Convention d’objectifs et de moyens pour l’accueil périscolaire 

Voirie 
8. Indemnisation d’un riverain au n° 40 de la rue de la Montagne suite au réaménagement de la voie 

Intercommunalité/syndicats 
9. Convention avec le SDIS d’Indre-et-Loire pour son financement dans les cinq prochaines années 

Information sur les décisions du Maire prises par délégation du Conseil municipal 

Questions diverses 
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